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Aujourd'hui 27 octobre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Madame Constance
MOLLAT
 



 

 

Délibération 2012/88 du 5 mars 2012. Convention
de location pour le lieu d'accueil et de loisirs pour
personnes âgées du Petit Trianon. Office Public
de l'Habitat Aquitanis. Abrogation. Autorisation

 
Monsieur Nicolas BRUGERE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique à destination des seniors, la Ville de Bordeaux et son CCAS
ont lancé en 2012 une vaste opération d’aménagement d’une plateforme de services pour
personnes âgées sur le site de Petit Trianon au Grand Parc.
 
Cette opération est pilotée par l’Office Public de l’Habitat Aquitanis, qui assume la maîtrise
d’ouvrage de la reconstruction sur le site. Elle a débuté au premier trimestre de l’année 2012,
avec pour objectif une livraison du bâtiment en juin 2014. Elle comprend, outre  la création
de vingt logements sociaux à loyers intermédiaires et d’une agence de gestion Aquitanis, un
pôle gérontologique composé de:
· un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de 50 lits (EHPAD),
· une résidence service de 25 logements,
· un pôle dédié aux seniors (locaux d’activités et d’animations, …)
 
Il était prévu initialement que la partie « hébergement » du pôle gérontologique (résidence-
service et EHPAD) serait gérée par le C.C.A.S, qui en confierait la gestion à un délégataire,
tandis que l’ensemble des services de restauration et d’animation (pôle senior et locaux
associatifs) devait être confiée aux services de la Direction du Pôle Senior de la Ville.
 
AQUITANIS, le CCAS et la Ville de Bordeaux se sont donc rapprochés en 2012, afin de
formaliser par convention la location de l’ensemble immobilier précité. Deux conventions
distinctes ont donc été conclues à cette occasion :
 
· une convention à destination du CCAS pour les locaux de la résidence-services et de

l’EHPAD, qui a été approuvée par le Conseil d’Administration le 28 février 2012,
· une convention à destination de la Ville de Bordeaux pour le « lieu d’accueil et de loisirs

dédiés aux seniors » (services annexes - restauration et animation), qui a été approuvée
par le Conseil Municipal du 5 mars 2012.
 

Au vu de « l’imbrication » de ces deux espaces, il a été décidé en 2013 de confier également
la gestion des services annexes (animation et restauration) au délégataire qui serait retenu
par le CCAS, afin de créer une cohérence des espaces entre eux et permettre aux candidats
de présenter un projet d’établissement (EHPAD et résidence-service) ouvert sur le quartier.
Une option a donc été prévue en ce sens dans le cahier des charges de la délégation de
service public.
 
Le 30 janvier 2014, le Conseil d’Administration du CCAS a porté son choix sur la candidature
de l’association LOGEA comme délégataire de la gestion de l’EHPAD et de la résidence-
service et a décidé, en lien avec la Ville de Bordeaux, de lever l’option concernant la gestion
des services annexes dans la délégation de service public.
 
Compte tenu de cet appel, il est devenu nécessaire d’harmoniser les règles d’affectation des
espaces tant vis-à-vis d’Aquitanis que Logéa, en assurant la maitrise de tous les espaces du
bâti par le CCAS en sa qualité de personne morale délégante.
 
Le Conseil d’Administration du CCAS a donc approuvé par délibération le 25 février 2014
les termes de la convention de location relative aux espaces dédiés aux services annexes
(restauration et animation), sous réserve de l’abrogation de la délibération 2012/88 en date
du 5 mars 2012 par la Ville.
 
En considération de ces éléments, je vous propose :
 



 

· d’abroger la délibération 2012/88 du 5 mars 2012 approuvant le projet de convention de
location pour le lieu d’accueil et de loisirs pour personnes âgées du Petit Trianon,

· d’approuver l’augmentation annuelle de la subvention de fonctionnement du CCAS à
hauteur du montant du loyer des services annexes (5 678,50 € mensuels - valeur janvier
2010), à compter de la date d’entrée dans les lieux jusqu’à la date de fin de cette
convention,

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 octobre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas BRUGERE




































